
JLR/MH/AP – 24.05.2023      Procès-verbal du Congrès de la FIJ - 4 mai 2023, Doha 
Texte de référence - anglais DOCUMENT ADMINISTRATIF  

1/15 

 

INTERNATIONAL JUDO FEDERATION 
FEDERATION INTERNATIONALE DE JUDO 
FEDERACION INTERNACIONAL DE JUDO 

ASSOCIATION UNDER HUNGARIAN LAW – ASSOCIATION DE DROIT HONGROIS - ASOCIACION HUNGARA 

 
CONGRÈS ORDINAIRE DE LA FIJ 2023 

Jeudi 4 mai 2023, Doha, Qatar 
Hôtel Sheraton, salle Al Majlis  
Roll Call 08:00 (heure de Doha)  

Début du Congrès 09:00 (heure de Doha)  
 

 

PROCÈS-VERBAL 
Ouverture du Congrès à 09:00. 

Préambule 

M. MARINESCU, Directeur General de la FIJ, souhaite la bienvenue à tous les délégués et accueille Son 
Excellence Sheikh Joaan Bin Hamad Al-Thani, Chairman des Championnats du Monde de Judo de Doha 
2023, Président du Comité Olympique du Qatar et Vice-Président Principal de l'Association des Comités 
Nationaux Olympiques, ainsi qu’à M. Marius VIZER, Président de la FIJ et M. Khalid ALATIYA, Président de 
la Fédération de Taekwondo, Judo et Karaté du Qatar.  

Point 1. Nécrologie                              Secrétaire Général M. ROUGÉ 

M. ROUGÉ, Secrétaire Général de la FIJ, invite à une minute de silence en solidarité avec les membres de la 
famille du judo décédés depuis le dernier Congrès de la FIJ en 2021.  

Point 2. Validation de la composition du Congrès et quorum                    Secrétaire Général M. ROUGÉ 

M. ROUGÉ informe que tous les documents proposés au vote du Congrès, ont été envoyés dans les délais 
règlementaires. 

L'ouverture officielle du Congrès peut être déclarée lorsqu'au moins un tiers (1/3) des Fédérations Nationales 
membres sont représentées et à condition que le Congrès comprenne des représentants d'au moins trois (3) 
Unions Continentales différentes. 

Le quorum requis est de 66 sur 197 Fédérations Nationales de 3 continents pour pouvoir délibérer. 

Selon l'appel nominal, 112 Fédérations Nationales membres de la FIJ provenant des 5 Unions 
Continentales sont représentées au Congrès de la FIJ 2023.  

Le Congrès décidera à la majorité relative des voix exprimées (article 8.18 des Statuts de la FIJ) : 57 sur 112 
membres votants.  

« Les modifications des Statuts [...] doivent être approuvées par une majorité minimale des deux tiers (2/3) 
des Fédérations Nationales membres présentes ou représentées au Congrès provenant d'au moins trois (3) 
Unions Continentales différentes » (article 26.1 des Statuts de la FIJ) : 75 sur 112 membres votants. 

Le quorum étant atteint, les conditions d'ouverture du Congrès sont remplies et le Congrès pourra délibérer. 
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 Point 3. Discours de bienvenue et ouverture du Congrès Ordinaire de la FIJ  Président M. VIZER 

M. VIZER, Président de la FIJ, souhaite la bienvenue à tous les invités de la FIJ, au Comité Olympique du 
Qatar, au Comité d'organisation local, à tous les délégués des Fédérations Nationales de la FIJ et aux 
membres de la famille du judo à l'occasion du Congrès Ordinaire de la FIJ et des Championnats du monde de 
judo à Doha, au Qatar, pays de l'innovation et l'un des plus grands organisateurs d'événements sportifs dans 
le monde. 

« Le Qatar investit aujourd'hui dans le sport, la culture, l'éducation et les nouvelles technologies pour construire 
un nouvel avenir et organiser une société moderne. En investissant dans le sport, nous investissons dans 
l'éducation, dans l'avenir du monde, dans la stabilité, l'unité, l'amitié et la paix. L'autonomie du sport est très 
importante. En protégeant cette autonomie, nous protégeons les valeurs humaines. Les principes du sport, 
tels que l'équité, le respect, l'unité et l'amitié, sont les principes fondamentaux de notre société. Le Qatar a 
récemment organisé des événements sportifs les plus importants dans le monde, comme la Coupe du monde 
de la FIFA et plusieurs Championnats du monde. Le Qatar contribue ainsi à l'héritage du pays, de la région et 
du monde entier ».  

Le Président M. VIZER espère que ces Championnats du monde de judo seront couronnés de succès. 

Le Président M. VIZER remercie Son Excellence Sheikh Joaan Bin Hamad Al-Thani, le Comité Olympique du 
Qatar et la famille du judo de la FIJ pour leur soutien et leur implication dans l'organisation de ce grand 
événement judo. 

Le Président M. VIZER déclare qu’aujourd’hui, le monde est confronté à une grande controverse. Le conflit 
actuel affecte l'économie, la vie sociale, la politique et la stratégie. La stabilité du monde est en danger. M. 
VIZER espère que cet événement sera un message et une source d'inspiration pour les dirigeants du monde 
en vue d'un dialogue et d'une réconciliation afin de garantir la stabilité dans le monde.  

Le Président M. VIZER souhaite à tous un Congrès réussi et d’excellents Championnats du monde de judo à 
Doha. 

 Point 4. Discours de bienvenue des invités de la FIJ Son Excellence Cheikh Joaan Bin Hamad Al-Thani   

Son Excellence Sheikh Joaan Bin Hamad Al-Thani souhaite la bienvenue au Qatar à tous les participants. Il 
déclare que c'est un grand plaisir d'accueillir la famille du judo pour le Congrès de la FIJ et les Championnats 
du monde de judo. Il souhaite à tous une réunion productive et se réjouit à l'idée d'avoir des Championnats du 
monde de judo passionnants. Son Excellence Sheikh Joaan Bin Hamad Al-Thani est très heureux de célébrer 
cette occasion particulière avec la famille du judo. Il souhaite bonne chance aux athlètes lors de ce grand 
événement qui mettra en valeur le meilleur du judo. Il espère que tout le monde appréciera son séjour à Doha 
et profitera de tout ce que cette ville peut offrir. 
 

Point 5. Élection d’un Président du bureau de vote et de 4 scrutateurs    Secrétaire Général M. ROUGÉ 
 
M. MARINESCU explique que le système de vote électronique de la société LUMI a d'abord été planifié avec 
l'entière collaboration des Fédérations Nationales. Le processus de vote n'a pas pu être sécurisé par un 
dispositif électronique. Suite à un vote d’essai, seules 63 réponses de délégués ont été reçues et afin de 
rendre le Congrès plus transparent et de faciliter son déroulement, il a été décidé que tous les votes seraient 
effectués à l'aide des bulletins de vote en papier remis aux délégués le jour du Congrès. 
 
Le vote se fera à bulletin secret, si un tiers (1/3) des Fédérations Nationales membres présentes au Congrès 
le demande.  
 
M. ROUGÉ propose, pour approbation des délégués, l'élection d'un Président du bureau de vote et de 4 
scrutateurs. Ces personnes ne peuvent pas être de la même nationalité que les candidats aux élections. 



JLR/MH/AP – 24.05.2023      Procès-verbal du Congrès de la FIJ - 4 mai 2023, Doha 
Texte de référence - anglais DOCUMENT ADMINISTRATIF  

3/15 

 

 Première résolution : Élection d’un Président du bureau de vote et de 4 scrutateurs 

Les candidats ci-dessous ont été proposés : 

Président du bureau de vote : Dr. Martin POIGER (AUT). 
 
Scrutateurs : M. Esa NIEMI (FIN), M. Raguib FAISSAL (DJI), M. Gilberto Antonio GARCIA PIÑA (DOM),  
M. Youssouf AL ANZI (KUW). 

 
Résultat : 
Les représentants des Fédérations Nationales membres élisent à l'unanimité le Président du bureau de vote 

et les 4 scrutateurs.  

 

Point 6. Approbation de l’ordre du jour du Congrès Ordinaire 2023 Secrétaire Général M. ROUGÉ                         

 Deuxième résolution : Approbation de l’ordre du jour du Congrès Ordinaire de la FIJ 2023 

M. ROUGÉ informe que le Comité Exécutif de la FIJ lors de sa réunion du mercredi 3 mai 2023 a proposé une 
modification supplémentaire à l'ordre du jour du Congrès Ordinaire de la FIJ 2023 : la radiation de M. Rovnag 
ABDULLAYEV de son poste de membre du Comité Exécutif de la FIJ. 

M. ROUGÉ demande aux délégués s’ils ont des commentaires à faire et propose au Congrès, pour 
approbation, l'ordre du jour du Congrès Ordinaire de la FIJ 2023 (Annexe 1). 

 
Résultat :  
Les représentants des Fédérations Nationales membres approuvent à l'unanimité l'ordre du jour du Congrès 

Ordinaire de la FIJ 2023. 
 

Point 7. Approbation du procès-verbal du Congrès de la FIJ 2021           Secrétaire Général M. ROUGÉ                         

 Troisième résolution : Approbation du procès-verbal du Congrès 2021 de la FIJ à Budapest 

M. ROUGÉ propose au Congrès d'approuver le procès-verbal du Congrès 2021 de la FIJ qui s'est tenu à 
Budapest le 3 juin 2021 (Annexe 2).   

Le Congrès n'a pas formulé d'observation. Il est proposé de passer au vote.    

 
Résultat :  
Les représentants des Fédérations Nationales membres approuvent à l'unanimité le procès-verbal du 

Congrès de la FIJ 2021 à Budapest. 

  

https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%201.%20Ordre%20du%20jour%20du%20Congr%C3%A8s%20Ordinaire%20de%20la%20FIJ%202023.pdf
https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%202.%20Proc%C3%A8s-verbal%20du%20Congr%C3%A8s%20Ordinaire%20de%20la%20FIJ%202021.pdf
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Point 8. Rapports statutaires 

8.1 Rapport du Président M. VIZER  

Le Président M. VIZER commence la présentation de son rapport d'activités 2021-2023 en déclarant 
qu'aujourd'hui le judo franchit les frontières, car c'est un sport sans discrimination, un sport qui soutient les 
réfugiés, l'éducation, la paix et la solidarité.  

• Excellents rapports avec le gouvernement hongrois 

La FIJ entretient d'excellents rapports avec le gouvernement hongrois où le siège de la FIJ bénéficie de 
nombreux avantages avec, entre autres, le soutien d'un million de US dollars par an.   

Les bourses universitaires « Hungaricum Stipendium » ont été obtenues en 2022 pour 3 judoka du Liban, de 
Cuba et du Maroc. En 2023, les bourses ont été accordées à 3 judoka de Tunisie, du Kirghizistan et du 
Paraguay. 

• Remarquable judo aux Jeux Olympiques de Tokyo 2020 

Le Président M. VIZER remercie le Comité Olympique Japonais, la Fédération japonaise de judo et toutes les 
personnes impliquées dans l'organisation des Jeux Olympiques de Tokyo 2020. Il met en exergue la toute 
première épreuve olympique par équipes mixtes avec la participation de l'équipe des réfugiés. 

• Exceptionnels Championnats du monde 2022 à Tachkent 

Au total, 82 pays ont participé aux Championnats du monde 2022 à Tachkent, avec 571 judoka (310 hommes 
et 261 femmes). 25 pays ont obtenu des médailles. Il s'agissait de la première édition des Championnats du 
monde avec des critères de qualification. 

Pour la première fois, la FIJ a organisé un forum économique du judo. Ce fut un grand succès pour la FIJ, 
ainsi que pour le pays. L'héritage consiste en un protocole d'accord avec la Fédération de judo d'Ouzbékistan, 
les ministères de l'éducation, de l'enseignement préscolaire et des sports (le judo a été introduit dans 35 
établissements préscolaires et 80 écoles).  

• Championnats du monde 2023 à Doha  

Le Président M. VIZER espère que les Championnats du monde de judo 2023 à Doha seront une réussite. Il 
informe que 128 pays sont inscrits avec un total de 660 judoka (345 hommes et 315 femmes). 47 pays sont 
soutenus par la FIJ. 

• Nombre d’événements organisés lors du World Judo Tour pour l'ensemble du cycle 
olympique et au-delà  

Le World Judo Tour est revenu à environ 20 événements par an. La FIJ est toujours en négociation avec des 
candidats pour l'organisation des Championnats du monde 2024 et 2025. En raison de la situation 
controversée qui règne actuellement dans le monde et du manque de stabilité politique, certains aspects 
doivent encore être clarifiés concernant ces organisations. 

• Jeux Olympiques de Paris 2024  

Le Président M. VIZER informe que la France est un grand pays de judo qui a toujours contribué au 
développement du sport dans le monde.  
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Les compétitions de judo se dérouleront dans une salle éphémère d'une capacité de 8 663 places à côté de 
la tour Eiffel. Le Président M. VIZER détaille un quota de participation des athlètes de 378 places comme suit : 

- 169 hommes et 169 femmes   
- 14 places pour le pays hôte (7 hommes et 7 femmes) 
- 15 places d’universalité 
- 5 places supplémentaires pour l'épreuve par équipes mixtes 
- 6 réfugiés 

• Informatique (IT), media et marketing 
 
Le Président M. VIZER informe que les médias sociaux sont en croissance constante.  
En raison des conséquences de la crise de la Covid-19 et de la situation économique actuelle, la diffusion des 
évènements a été considérablement réduite. La FIJ a lancé sa propre chaîne de télévision et travaille 
directement avec les diffuseurs de télévision. Le Président M. VIZER fait part des nombreux partenariats de 
la FIJ, qu'ils soient anciens ou nouveaux.  
 

• Développement et éducation 
 
Le Président M. VIZER met en avant l'ADN éducatif du judo et présente la stratégie de la FIJ dont les objectifs 
sont de soutenir le judo, de coopérer avec les Fédérations Nationales de la FIJ et d'investir dans le 
développement du judo.  
 

• Dons de la FIJ 
 

Le Président M. VIZER annonce que les dons et soutiens de la FIJ en 2021-2023 ont représenté 5 819 484 
US dollars (dons en équipements, soutiens financiers, soutiens à la participation à des événements, projets 
« Judo à l’école », construction de dojo…). 
 
Le Président M. VIZER informe que le centre d'entraînement de la FIJ en Hongrie accueille, avec succès, les 
athlètes en préparation pour les Jeux Olympiques de Paris 2024.  
 

• Judo à l'école  
 

« Le judo à l’école » est l'un des projets les plus réussis de la FIJ. La FIJ continuera à investir dans ce 
programme pour la promotion des valeurs, de l'éthique et des principes de fair-play dans le sport et dans le 
monde. 
 

• Académie de la FIJ 
 
Le Président M. VIZER déclare que nous célébrons cette année le 10ème anniversaire de la création de 
l'Académie de la FIJ. 130 Fédérations Nationales et près de 6 000 étudiants ont participé aux formations 
dispensées par l'Académie. Le Président M. VIZER félicite M. GALEA, Président de l'Académie, M. KOZSLA, 
Directeur de l'Éducation de l'Académie, M. LASCAU, Directeur Sportif de l'Académie, ainsi que tous les 
membres impliqués dans ce projet.   
 

• Judo pour la paix 
 
Depuis plusieurs années, la FIJ soutient de nombreux programmes dans les camps de réfugiés à travers le 
monde et en faisant la promotion de la paix. La FIJ soutient une équipe de réfugiés très soudée. Le Président 
M. VIZER espère que ses membres trouveront leur voie à travers le judo.  
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• Développement durable 
 
La FIJ encourage l’organisation d’événements neutres en carbone. La FIJ a acheté les premières 
compensations carbones dans une centrale hydraulique d'énergie propre près d'Antalya. 
 

• Programmes et fonds de l'Union Européenne 
 

Le Président M. VIZER félicite toutes les Fédérations Nationales impliquées dans les programmes de 
développement de l'Union Européenne, et en particulier l’Association hongroise de judo, la Fédération slovène 
de judo et la Fédération italienne de judo. 
 

• Journée Mondiale du Judo 
 

M. VIZER annonce le thème de l'année 2023 : « Amenez votre ami au judo ».  
 
M. VIZER termine son rapport en remerciant Son Excellence Sheikh Joaan Bin Hamad Al-Thani, le Comité 
Olympique du Qatar, la Fédération de judo du Qatar, le Comité d'organisation local, tous les partenaires 
médias, ainsi que tous les judoka, entraîneurs, arbitres et toute la famille du judo à travers le monde.  
 
M. VIZER espère que les Championnats du monde de judo 2023 à Doha permettront de promouvoir deux 
valeurs. La première est celle de la culture, l'histoire, les traditions et la vision moderne du pays. La seconde 
est celle de la paix, de l'unité et de la réconciliation dans le monde.  
 
Aucune remarque de la part des délégués. 
 
La présentation complète du rapport de M. VIZER fait l’objet de l'Annexe 3.  

 
8.1.1. Rapport du Directeur Général M. MARINESCU 

M. MARINESCU communique des informations concernant la réintégration des athlètes russes et biélorusses.  

« Suite aux recommandations du CIO, le Comité Exécutif de la FIJ a voté en faveur de la participation des 
athlètes neutres de Russie et de Biélorussie aux compétitions de la FIJ. La Fédération russe de judo a transmis 
la liste des athlètes et des officiels. Le Comité Exécutif de la FIJ a fait réaliser des enquêtes indépendantes 
sur les antécédents de tous les représentants proposés. Sur la base de ces résultats, le Comité Exécutif a 
approuvé à l'unanimité la participation des athlètes russes concernés en tant qu'athlètes individuels neutres à 
partir des Championnats du monde de judo 2023 à Doha. En outre, le Comité Exécutif a décidé d'accorder 
deux « wild cards » à la délégation biélorusse, étant donné qu'aucun athlète de ce pays n'a pu se qualifier 
pour les Championnats du monde de judo 2023. Les enquêtes sur les antécédents ont été menées et fournies 
au Comité Exécutif ».  

M. MARINESCU présente ensuite les activités de l’informatique (IT), marketing et médias dont l'objectif final 
est d'attirer davantage de membres et d'agrandir la communauté judo. 

Aucune remarque de la part des délégués. 
 
La présentation complète fait l’objet de l'Annexe 4. 

8.2 Rapport du Secrétaire Général   M. ROUGÉ  

M. ROUGÉ débute son rapport en précisant que c'est avec beaucoup d'émotion qu'il participe à ce Congrès 
de la FIJ 2023 pour la dernière fois en tant que Secrétaire Général de la FIJ. Ce fut un grand plaisir pour lui 
d'occuper ce poste pendant toutes ces années.  

https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%203.%20Rapport%20du%20Pr%C3%A9sident.pdf
https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%204.%20Rapport%20du%20Directeur%20G%C3%A9n%C3%A9ral.pdf
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M. ROUGÉ informe qu'il a exercé ses activités de Secrétaire Général de la FIJ en utilisant les grands principes 
du judo : l'entraide et la prospérité mutuelles, ainsi que l'utilisation optimale de l'énergie. Il précise que le 
Secrétariat Général est au service de tous les secteurs de la FIJ. 

M. ROUGÉ présente le rapport sur les activités du Secrétariat Général pour la période 2021-2023.    

Il adresse des remerciements au Président, au bureau du Président, au Trésorier Général, à toutes les 
Commissions, aux Fédérations Nationales membres de la FIJ et à son équipe du Secrétariat Général.  

Aucune remarque de la part des délégués. La présentation complète fait l’objet de l'Annexe 5.  

8.3 Rapport du Trésorier Général  M. AL TAMIMI 

M. AL TAMIMI présente le rapport financier pour la période 2021-2023. 

La présentation complète fait l’objet de l'Annexe 6. 

M. AL TAMIMI informe qu'étant donné que les Championnats du monde de 2023 se dérouleront avant la date 
de clôture de l’exercice définie par la loi hongroise, le Secrétaire Général enverra le rapport de l'auditeur dès 
qu'il sera finalisé. 

Aucune remarque de la part des délégués. 

 Quatrième résolution : Approbation des rapports du Président, du Secrétaire Général et du 
Trésorier Général, valant quitus au Comité Exécutif 

Il est proposé aux délégués du Congrès d'approuver la quatrième résolution.  

 
Résultat :  
Les représentants des Fédérations Nationales membres approuvent à l'unanimité le rapport du Président, le 

rapport du Secrétaire Général, le rapport du Trésorier Général, valant quitus au Comité Exécutif. 

 
Point 9. Modifications statutaires et règlementaires Secrétaire Général M. ROUGÉ 
 
9.1 Modifications du Code Disciplinaire de la FIJ 

 Cinquième résolution : Approbation des modifications du Code Disciplinaire de la FIJ 

M. ROUGÉ propose aux délégués du Congrès d'approuver les modifications du Code Disciplinaire de la FIJ. 

Le Congrès ne formule aucune observation. 

 
Résultat : 
Les représentants des Fédérations Nationales membres approuvent à l'unanimité les modifications du 

Code Disciplinaire de la FIJ. 

 
9.2 Modifications des Statuts de la FIJ 

 Sixième résolution : Approbation de la modification de l’article 1.2 des Statuts de la FIJ  

  
  

https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%205.%20Rapport%20du%20Secr%C3%A9taire%20G%C3%A9n%C3%A9ral.pdf
https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%206.%20Rapport%20du%20Tr%C3%A9sorier%20G%C3%A9n%C3%A9ral.pdf
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1.2 - FIJ. 
La Fédération Internationale de Judo (ci-après désignée la «FIJ»), est une association à but non lucratif de 
durée illimitée, régie par la Loi Hongroise et les présents statuts. La FIJ par son statut associatif agit de manière 
indépendante conformément au principe d’autonomie. 
 

Résultat : 

Les représentants des Fédérations Nationales membres approuvent à l'unanimité la modification de l’article 

1.2 des Statuts de la FIJ. 

 

 Septième résolution : Approbation de la modification de l’article 4.3 des Statuts de la FIJ  

Article 4.3 A Défense des Fédérations 
Article 4.3 B Défense des Fédérations 
- Les Fédérations Nationales membres de la FIJ ne peuvent être composées que d’associations (clubs) ou 
structures associatives, privées, scolaires, sociales ou Étatiques regroupant exclusivement des activités judo, à 
moins que les règles impératives applicables à la fédération nationale membre n’en disposent autrement.  
- Ces cas particuliers seront traités par de Comité Exécutif de la FIJ. 
Disposition transitoire : les Fédérations Nationales ont au maximum 2 ans pour se conformer à la présente 
disposition.  
- Les Fédérations membres ne peuvent être affiliées à une autre Fédération Internationale. 
- La politique, l’administration et la gestion de la FIJ ne peut être décidée que par ses instances internes 
(Bureau, Comité Exécutif, Congrès) prévues par les présents Statuts approuvés par ses Fédérations 
membres. 
 

Abstention :  
Le délégué de la Fédération italienne de judo et le délégué de la Fédération de judo de Saint Marin. 

Résultat : 
Les représentants des Fédérations Nationales membres approuvent à la majorité des votants (unanimité 

moins deux abstentions) la modification de l’article 4.3 des Statuts de la FIJ.  

 

 Huitième résolution : Approbation de la modification de l’article 1.4 des Statuts de la FIJ 

1.4 Union Continentale 
[…] Les Unions Continentales sont chargées de mettre en œuvre la politique de la FIJ et du CIO. 
Les Unions Continentales doivent appliquer et veiller à l’application par leurs fédérations membres des statuts, 
règlements, contrats et directives proposées par la FIJ. Toutefois, si des impératifs locaux le nécessitent, 
l’Union peut demander une dérogation au CE de la FIJ pour l’un de ses membres ou pour elle-même. 
 

Résultat : 

Les représentants des Fédérations Nationales membres approuvent à l'unanimité la modification de l’article 

1.4 des Statuts de la FIJ. 

 

 Neuvième résolution : Approbation de la modification du titre 27, de la suppression du titre 22.5 
et de la renumérotation des articles 22.5 – 22.6 – 22.7 des Statuts de la FIJ  
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Titre 27 - Règlements spécifiques  
Le CE établira des règlements spécifiques dans les domaines particuliers non traités par les présents Statuts, 
ou qui sont délégués à la compétence du CE. Les règlements relatifs aux opérations et départements 
spécifiques de la FIJ sont régis par des règles spécifiques proposées par les départements spécifiques, qui 
seront soumises à l'approbation du CE, en particulier :  

1) Code disciplinaire - Code disciplinaire de la FIJ  
2) Normes des événements - Guide d'organisation des événements de la FIJ (EOG) 
3) Finances - Règles financières de la FIJ  
4) Éthique - Code d'éthique de la FIJ 

En fonction des besoins, des règles spécifiques supplémentaires peuvent être établies et soumises au vote 
du CE. Le CE mettra la ratification de la décision d'adoption ou de modification de ces règlements spécifiques 
à l'ordre du jour du prochain Congrès.  
Suppression : Titre 22.5 – Défraiements  
Renumérotation : Articles 22.5, 22.6, 22.7.  
 

Résultat : 

Les représentants des Fédérations Nationales membres approuvent à l'unanimité la modification du titre 

27, la suppression du titre 22.5 et la renumérotation des articles 22.5 – 22.6 – 22.7 des Statuts de la FIJ. 

 

 Dixième résolution : Ratification des règlements tels que prévus dans le Titre 27 des Statuts de la FIJ 

Ratification des règlements tels que prévus dans le Titre 27 des Statuts de la FIJ : 
- Code disciplinaire de la FIJ (ratifié dans la cinquième résolution) 
- Guide d'organisation des événements de la FIJ (EOG) 
- Règles financières de la FIJ  
- Code d'éthique de la FIJ.  
 

Résultat : 

Les représentants des Fédérations Nationales membres ratifient à l'unanimité les règlements tels que 

prévus dans le Titre 27 des Statuts de la FIJ. 

 

La présentation complète fait l’objet de l'Annexe 7. 
 

Point 10. Budget prévisionnel 2023-2025 Trésorier Général M. AL TAMIMI 
 
La présentation complète du budget prévisionnel 2023-2025 fait l’objet de l’Annexe 8. 

 Onzième résolution : Approbation du budget prévisionnel 2023-2025 

Résultat : 
Les représentants des Fédérations Nationales membres approuvent à l'unanimité le budget prévisionnel 

2023-2025 de la FIJ. 
  

https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%207.%20Modifications%20statutaires%20et%20r%C3%A8glementaires.pdf
https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%208.%20Budget%20pr%C3%A9visionnel%202023-2025.pdf


JLR/MH/AP – 24.05.2023      Procès-verbal du Congrès de la FIJ - 4 mai 2023, Doha 
Texte de référence - anglais DOCUMENT ADMINISTRATIF  

10/15 

 

Point 11.  Interventions et propositions des Directeurs 

11.1 Commission Sportive M. BARTA (Directeur Sportif en Chef) 

M. BARTA, Directeur Sportif en Chef, présente le rapport de la Commission Sportive pour la période 2021-
2023.  

« L'année 2021 a été fortement impactée par les restrictions liées à la pandémie et la qualification Olympique 
a été prolongée jusqu'en juin 2021, elle s’est terminée par les Championnats du monde 2021 en Hongrie.  

Néanmoins, en 2021, la FIJ a organisé 16 événements, dont 1 Masters, 8 Grand Slam, 1 Grand Prix et 6 
Championnats du monde.  

Les Jeux Olympiques de Tokyo 2020 ont été un succès. Le judo s'est à nouveau classé troisième en termes 
de participation des nations et pour la première fois, nous avons eu une égalité totale des genres durant le 
processus de qualification. C'était également la première fois que nous avions une compétition par équipes 
mixtes, y compris une équipe internationale de réfugiés.  

En 2022, la FIJ a organisé 21 événements : 1 Masters, 9 Grand Slam, 2 Grand Prix et 9 Championnats du 
monde.  

La nouvelle qualification Olympique a commencé. A ce jour, le classement mondial compte plus de 7 000 
judoka de 169 nations, tous considérés comme participants à la qualification Olympique. Le quota continental 
permet à chaque continent d'avoir plusieurs nations participantes aux Jeux Olympiques. 

La FIJ met l'accent sur l'équipe de réfugiés de la FIJ, dont l'objectif est la participation des athlètes réfugiés 
aux Jeux Olympiques de Paris 2024. 

Le « test event » pour les Jeux Olympiques de Paris 2024 aura lieu les 29 et 30 août 2023 et les épreuves 
Olympiques de judo auront lieu du 27 juillet au 3 août 2024. 

Cette année, la FIJ sera impliquée dans l'organisation des World Combat Games, avec une épreuve par 
équipes mixtes le 23 octobre, à Riyad, en Arabie Saoudite, compétition qui réunira 14 équipes de 5 continents 
différents ».  

Aucune remarque de la part des délégués. 

La présentation complète fait l’objet de l’Annexe 9.   

11.2 Commission d’Arbitrage M. LASCAU (Directeur en Chef de l’Arbitrage) 

M. LASCAU, Directeur en Chef de l’Arbitrage, présente le rapport de la Commission d’Arbitrage pour la période 
2021-2023.  

M. LASCAU a expliqué que « le judo est un sport Olympique actif et dynamique qui évolue sans cesse. Après 
le dernier cycle Olympique, nous avons revu les règles d'arbitrage et douze points ont été modifiés ou adaptés. 
L'ensemble du processus a été soutenu par des vidéos provenant des compétitions. Il a été présenté de et 
mis en œuvre lors des événements du World Judo Tour ». 

Le travail de la Commission s'articule autour de sessions régulières de formation d'arbitres, de séminaires 
d'arbitrage et d'analyses vidéo.  

M. LASCAU a présenté une analyse statistique : 5 898 combats ont été analysés, couvrant 15 événements 
du World Judo Tour. Les résultats montrent que 78,4% des combats ont été remportés avec un score positif 
(ippon, waza-ari-awasete, waza-ari), les autres combats ayant été remportés par des pénalités (trois shido ou 
hansoku-make) ou par fusen-gachi ou kiken-gachi.   

https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%209.%20Rapport%20de%20la%20Commission%20Sportive.pdf
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En ce qui concerne le « golden score », 993 combats ont été remportés avec un score positif.  

Comme le souligne M. LASCAU, « nous avons parfois l'impression que davantage de pénalités sont 
accordées ou que de nombreux combats se terminent par un « golden score », mais les chiffres ne mentent 
pas et démontrent que le judo est un sport dynamique, dont l'objectif est de marquer un ippon. Les athlètes et 
leurs entraîneurs le comprennent ».  

Aucune remarque de la part des délégués. 

La présentation complète de la Commission d'Arbitrage fait l’objet de l'Annexe 10.   

11.3 Commission Éducation et Entraînement M. MERIDJA (Directeur Éducation et Entraînement) 

M. MERIDJA, Directeur Éducation et Entrainement, présente le rapport de la Commission Éducation et 
Entraînement pour la période 2021-2023.  

7 stages techniques pour entraineurs ont été organisés en Afrique (Tunisie, Comores, Togo, Sierra Leone, 
Cap-Vert), en Europe (Arménie) et en Pan Amérique (Chili). 

12 bourses ont été attribuées : Afrique (Botswana, Seychelles, Maroc, Nigeria, Mozambique), Asie 
(Tadjikistan, Bahreïn, Kirghizistan) et Pan Amérique (Chili, Uruguay, Pérou, République Dominicaine). 

Dans le cadre du développement du système sportif national, quatre pays ont bénéficié du soutien et de 
l'expertise de la FIJ (Tadjikistan, Paraguay, Bhoutan et Seychelles). Parallèlement, 108 athlètes ont bénéficié 
d'une bourse Olympique : Afrique (37), Europe (30), Pan Amérique (16), Asie (23) et Océanie (2). 

Toutes les informations sur les centres d’intérêt des athlètes sont diffusées par la Commission des athlètes 
de la FIJ, qui a été très active ces derniers mois. Le guide de référence des athlètes du CIO (Athlete365) est 
publié et mis à jour régulièrement sur le site de la FIJ, offrant la possibilité à chacun de se tenir au courant de 
toutes les informations nécessaires. 

96 demandes de licence « Master Coach » ont été traitées. 

Les règles du contrôle de judogi ont été mises à jour en 2021. Une période de tolérance a été accordée aux 
athlètes pour s'adapter aux nouvelles règles (longueur de la veste des judogi…). Toutes les infractions ont été 
notifiées aux Fédérations afin de donner aux athlètes la possibilité de se conformer aux nouvelles règles. Un 
tampon spécial (à lecture optique) a été conçu pour que tous les judogi conformes soient marqués la veille de 
la compétition. 

Un trophée « Fairplay » a été créé en 2019. Il sera décerné à un entraîneur, un club, un pays ou une 
personnalité faisant preuve d'un grand respect des valeurs du judo.  

En ce qui concerne les activités kata, 102 paires de 25 pays ont participé aux Championnats du monde kata 
au Portugal en 2021, 119 paires de 26 pays ont participé aux Championnats du monde kata à Cracovie, en 
Pologne, un an plus tard. 12 pays sur 26 ont remporté une médaille.  

Aucune remarque de la part des délégués. 

La présentation complète fait l’objet de l'Annexe 11. 

Point 12. Rapports des Unions Continentales 

12.1 Rapport du Président de l’Union Africaine de Judo (AJU) M. RANDRIANASOLONIAIKO 

M. RANDRIANASOLONIAIKO, Vice-Président de la FIJ et Président de l'AJU étant excusé, le rapport est 
présenté par Mme PRIDGEON, Secrétaire Générale de l'AJU. 

https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%2010.%20Rapport%20de%20la%20Commission%20d%E2%80%99Arbitrage.pdf
https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%2011.%20Rapport%20de%20la%20Commission%20Education%20et%20Coaching.pdf
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Aucune remarque de la part des délégués. 

La présentation complète fait l’objet de l’Annexe 12.  

12.2 Rapport du Président de l’Union Asiatique de Judo (JUA) M. AL-ANZI  

M. AL-ANZI, Vice-Président de la FIJ et Président de la JUA présente le rapport pour la période 2021-2023 
de la JUA. 

Aucune remarque de la part des délégués. 

La présentation complète fait l’objet de l'Annexe 13. 

12.3 Rapport du Président de l’Union Européenne de Judo (EJU) Dr. TOTH 

Dr. TOTH, Vice-Président de la FIJ et Président de l'EJU présente le rapport pour la période 2021-2023 de 
l'EJU. 

Aucune remarque de la part des délégués. 

La présentation complète fait l’objet de l'Annexe 14. 

12.4 Rapport du Président de l’Union Océanienne de Judo (OJU)  

M. ROUGÉ explique que suite aux allégations de certains membres du Comité Exécutif de l’OJU, le Comité 
Exécutif de la FIJ en référence à l'article 3.2 des Statuts de la FIJ, par sa décision en date du 21 mars 2023, 
a repoussé les élections de l’OJU et convenu de mettre en place un audit avant les élections, afin que les 
membres de l'OJU puissent prendre une décision avisée lors de l'Assemblée Générale élective. En 
conséquence, les élections ont été reportées à une date ultérieure. 

M. ROUGÉ informe que BDO New Zealand, société d'audit indépendante, a été désignée pour effectuer l'audit 
de l'OJU. Le rapport sera distribué aux parties prenantes de l’OJU dès qu'il sera finalisé. 

En conséquence, le rapport de l’OJU n’est pas présenté. 

Aucune remarque de la part des délégués. 

12.5 Rapport du Président de la Confédération Panaméricaine de Judo (PJC) 
                          M. ZEGARRA-PRESSER 
  
M. ZEGARRA-PRESSER, Vice-Président de la FIJ et Président de la PJC présente le rapport pour la période 
2021-2023 de la PJC. 

Aucune remarque de la part des délégués. 

La présentation complète fait l’objet de l'Annexe 15.  

 
Point 13. Propositions des Unions Continentales et des Fédérations Nationales  
                 Secrétaire Général M. ROUGÉ 
 

• M. KOSHLIAK, Président de la Fédération ukrainienne de judo, prend la parole et au nom de sa 
Fédération de judo, présente ses sincères remerciements à la Fédération internationale de judo et à M. VIZER, 
pour le grand soutien apporté à la communauté ukrainienne. 
 

https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%2012.%20Rapport%20de%20l%E2%80%99Union%20Africaine%20de%20Judo.pdf
https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%2013.%20Rapport%20de%20l%E2%80%99Union%20Asiatique%20de%20Judo.pdf
https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%2014.%20Rapport%20de%20l%E2%80%99Union%20Europ%C3%A9enne%20de%20Judo.pdf
https://storage.googleapis.com/ijfjudo-congress/2023/Annexes/fra/Annexe%2015.%20Rapport%20de%20la%20Conf%C3%A9d%C3%A9ration%20Panam%C3%A9ricaine%20de%20Judo.pdf
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Il transmet les informations suivantes : « Depuis le 24 février 2022, une guerre à grande échelle se poursuit 
en Ukraine, nous nous défendons contre l'agression russe. Beaucoup de personnes aujourd'hui ne réalisent 
pas l'ampleur de nos pertes et de nos souffrances - des milliers de civils et d'enfants tués, des centaines de 
villes détruites, des millions de réfugiés, plus de 285 athlètes morts au front pour défendre le pays, y compris 
des judoka. Chaque jour, nous vivons et nous nous entraînons sous les tirs des roquettes, et nous ne 
bénéficions pas de conditions égales pour nous préparer aux compétitions ». 
 
M. KOSHLIAK informe qu'en dépit de la guerre à grande échelle qui se déroule en Ukraine, 14 des meilleurs 
athlètes ukrainiens se préparaient pour les Championnats du monde de judo à Doha. « Nous avons été 
contraints de prendre une décision difficile, celle de désinscrire l'équipe lorsque nous avons appris que des 
athlètes russes et biélorusses avaient été autorisés à participer à la compétition ». 
 
M. KOSHLIAK est contrarié par le fait que l'Ukraine ne participera pas aux Championnats du monde de judo 
et espère qu’afin de créer des conditions de sécurité pendant la compétition, la Fédération internationale de 
judo réexaminera attentivement tous les détails et reconsidérera sa décision d'autoriser les athlètes russes et 
biélorusses à participer à toutes les compétitions à venir. 
 
M. KOSHLIAK remercie la FIJ et son Président pour leur soutien indéfectible au judo ukrainien. 
 

• M. CASSINERIO, membre du Comité Exécutif de la FIJ et Directeur du Développement de la FIJ 
exprime l'opinion ci-après :  
 
« En ce qui me concerne, je n'approuve pas la guerre, je suis contre la guerre. Cependant, je voudrais exprimer 
ma foi, celle de vivre ensemble, parce que nous aimons tous le judo. Les Fédérations Nationales et les Unions 
Continentales sont placées sous l'égide de la FIJ. J’ai été très heureux d'entendre tous ces discours sur la 
paix, le soutien aux réfugiés et la façon dont la FIJ travaille avec la communauté internationale pour créer une 
société meilleure. Je voudrais rappeler au représentant de la Fédération ukrainienne de judo que le conflit 
russo-ukrainien n'est pas le seul conflit dans notre monde : il faut compter au moins 10 guerres actuellement 
en cours.  
 
Nous travaillons tous pour la paix. Aujourd'hui, tous les judoka qui sont sanctionnés et interdits de compétition 
n'ont probablement rien à voir avec la politique de leur pays. Ils n'ont pas à payer le prix des décisions des 
dirigeants politiques. 
 
En tant que père de famille et Président d'une Fédération Nationale membre de la CPJ, je me battrai toujours 
pour les judoka. Je ne veux pas transgresser les Statuts de la FIJ, ni ses règlements, mais je ne sanctionnerai 
jamais une personne qui n'est pas coupable et qui n'a rien à voir avec ce qui se passe dans son pays. Nous 
ne pouvons pas abandonner les jeunes, leurs espoirs et leur avenir. Nous devons protéger les innocents qui 
n'ont rien à voir avec cela, nous sommes là pour défendre les valeurs du judo. Les judoka ne doivent pas 
payer le prix des décisions qu'ils n'ont pas prises eux-mêmes. Nous ne devons pas juger les athlètes. Le fait 
que les athlètes d'Ukraine ou de la Fédération de Russie ne participent pas n'est pas logique. Nous devons 
continuer à diffuser un message de paix. Les Jeux Olympiques sont l'occasion d'arrêter la guerre. Le sport est 
l'ultime bastion de la paix. Le CIO recommande et la FIJ agit : chaque pays doit respecter les recommandations 
du CIO. Il ne peut y avoir de discrimination en raison de l'origine, du pays ou de la race ». 
 

• M. VIZER rappelle que pour autoriser la participation des équipes russes et biélorusses, la FIJ a choisi 
une société internationale indépendante pour analyser les antécédents individuels de chaque athlète et officiel. 
La FIJ a reçu un rapport clair et des déclarations de la Fédération de Russie et de la Biélorussie indiquant que 
les athlètes et officiels participants ne font pas partie de l'armée ou des forces spéciales de leurs pays. 
 
« Nous regrettons tous la tragédie du peuple ukrainien. Cependant, dans la guerre il y a deux parties. 
Malheureusement, il n'y a pas eu de décision diplomatique et les deux parties ont choisi la guerre.  
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La FIJ a soutenu l'Ukraine pendant toute cette période : 320 enfants ont été accueillis en Roumanie et 300 
enfants en Hongrie ».  
 
M. VIZER regrette fortement la décision de la Fédération ukrainienne de judo de ne pas participer aux 
Championnats du monde de judo 2023 à Doha, en raison de la participation des athlètes russes et biélorusses.  
 
« La guerre et la discrimination n'ont pas leur place dans notre sport. Les interventions des gouvernements, 
des politiciens ou l'influence des médias dans les décisions prises au sein d'une instance sportive, qui est une 
organisation autonome, brisent les principes de démocratie, de transparence, et favorisent la discrimination. 
Le judo a ses principes et ses valeurs. Avant cette guerre, il n'y avait pas de controverse dans la famille du 
judo qui a toujours été unie. Nous voulons vivre en paix. Les politiciens devraient travailler pour la paix, et non 
pas pour la guerre. C'est un drame pour l'Ukraine et la Russie, car il y a des victimes innocentes des deux 
côtés.  
 
Le fait que la délégation ukrainienne ait retiré sa participation ne donne pas une bonne image de notre sport. 
La famille du judo est pour l'amitié, la paix et le respect ». 
 

• M. SOLOVEYCHIK, représentant un « membre neutre de la FIJ », déclare au nom de sa famille de 
judo que dans un moment historiquement si difficile, la contribution à la paix consiste à suivre les valeurs et 
les principes du judo. Il pense qu'aujourd'hui nous devons tous construire le pont entre les pays, et non pas le 
détruire ou le brûler. M. SOLOVEYCHIK exprime son profond respect à M. KOSHLIAK, Président de la 
Fédération ukrainienne de judo, et à sa famille de judo. Il regrette la décision du gouvernement concernant la 
non-participation des athlètes ukrainiens aux Championnats du monde de judo 2023.  
 
Point 14. Élection du Secrétaire Général et du Trésorier Général de la FIJ Président M. VIZER 

M. ROUGÉ demande aux délégués s'ils requièrent que l'élection du Secrétaire Général de la FIJ et du 
Trésorier Général de la FIJ se fasse à bulletin secret. Les délégués n’ont formulé aucune demande de vote à 
bulletin secret. M. ROUGÉ déclare que les deux votes se feront à main levée. 
 
14.1 Présentation des candidats : candidature au poste de Secrétaire Général 
 
M. VIZER présente la candidature de Dr. Lisa ALLAN, seule candidate au poste de Secrétaire Général de la 
FIJ. 

 Douzième vote : Élection du Secrétaire Général de la FIJ 

 
Résultat : 

Les représentants des Fédérations Nationales membres élisent à l'unanimité Dr. Lisa ALLAN au poste de 

Secrétaire Générale de la FIJ.  

 

14.2 Présentation des candidats : candidature au poste de Trésorier Général 
 
M. VIZER présente la candidature de M. Naser AL TAMIMI, seul candidat au poste de Trésorier Général de 
la FIJ. 

 Treizième vote : Élection du Trésorier Général de la FIJ 
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Résultat : 

Les représentants des Fédérations Nationales membres élisent à l'unanimité M. Naser AL TAMIMI au poste 

de Trésorier Général de la FIJ.  

 
Point 15. Ratification des décisions du Comité Exécutif concernant la composition du Comité 
Exécutif  Président M. VIZER 

Aucune demande de vote à bulletin secret n'a été reçue de la part des délégués du Congrès concernant la 
ratification des décisions du Comité Exécutif relatives à la composition du Comité Exécutif. M. ROUGÉ déclare 
que la ratification se fera à main levée. 

Le Président M. VIZER reprend la parole pour procéder au vote. 

Les membres suivants sont cooptés en tant que membres du Comité Exécutif de la FIJ : 

- M. Michael TAMURA    
- M. Skander HACHICHA 
- M. Jean-Luc ROUGÉ 
- M. Vlad MARINESCU 
 

Le membre suivant a été révoqué de son poste de membre du Comité Exécutif de la FIJ :  

- M. Rovnag ABDULLAYEV 

 Quatorzième vote : Ratification des décisions du Comité Exécutif concernant la composition du 
Comité Exécutif 

 
Résultat : 

Les représentants des Fédérations Nationales membres ratifient à l'unanimité les décisions du Comité 

Exécutif concernant la composition du Comité Exécutif. 

 

Point 16. Distinctions  M. ROUGÉ              

Le Président M. VIZER reçoit un cadeau de la part de l'Académie de la FIJ, à l'occasion du 10ème anniversaire 
de sa création. 
 
Point 17. Clôture du Congrès Ordinaire de la FIJ 2023 President M. VIZER              

Le Président M. VIZER remercie M. ROUGÉ pour sa longue et fructueuse carrière en tant que Secrétaire 
Général. Il lui souhaite le meilleur pour l’avenir et bonne chance aux nouveaux élus. 

Le Président M. VIZER clôt le Congrès en remerciant les Fédérations Nationales de la FIJ, le Comité Exécutif 
de la FIJ, tous les athlètes, les entraîneurs, les arbitres, le staff et toutes les personnes qui travaillent sans 
relâche pour la famille du judo, pour la prospérité, le développement, la paix, l'unité et l'amitié dans notre sport. 

Il souhaite à tous des Championnats réussis.  

L'ordre du jour étant épuisé, le Congrès est clos à 13:10.  
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